
Peut-être vous êtes-vous déjà posé cette question, 
ou peut–être vous la posez-vous actuellement ?

 En effet, même si l’Office Central de la Coopération à l’Ecole de Loir–et-Cher est implanté 
de longue date dans le milieu scolaire, il est peut-être pour vous complexe d’en définir précisément 
les structures et les finalités. Par conséquent, il peut vous être difficile de motiver ou de justifier une 
affiliation auprès de vos élèves et de leurs parents…

 Alors, un bref rappel de ce qu’est l’O.C.C.E. Tout d’abord, l’Office Central de la Coopération 
à l’Ecole est une Fédération d’Associations départementales (avec un siège national à Paris) régie 
par la loi du 1er juillet 1901, qui a fêté ses 80 ans en 2008 et qui est reconnue d’utilité publique de-
puis 1968.

 Ensuite, l’O.C.C.E. est un mouvement pédagogique ayant pour mission de contribuer à l’édu-
cation des élèves de l’enseignement public à tous les niveaux, afin d’en faire des citoyens libres 
conscients de leurs droits et de leurs devoirs.

 Pour ce faire, la Coopérative Scolaire se veut l’intermédiaire idéal pour mener à bien la pra-
tique de la vie sociale, pour réaliser objectifs et projets, tout cela au sein d’une structure organisée 
permettant à une association d’enfants d’exister, avec l’aide d’adultes, au sein d’une école.

 De plus, s’affilier à l’O.C.C.E. signifie adhérer à un grand mouvement pédagogique national 
où l’on peut bénéficier de structures, de services, de moyens matériels et humains.

 L’O.C.C.E. permet également de rompre l’isolement de la classe et ainsi d’avoir un moyen 
d’échanges de coopération entre élèves (correspondance, échanges, journaux…) et entre collè-
gues (revue « Animation et Education », bulletins, stages, journées de formation…).

 Enfin, l’adhésion à l’O.C.C.E. fournit une couverture et une protection juridiques aux coo-
pératives. En effet, les écoles n’ayant pas la personnalité morale, il leur est interdit de gérer des 
fonds.

Pourquoi s’affilier à l’OCCE ?
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